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Chez A3C, nous nous engageons à offrir des formations de qualité à nos stagiaires. 
Pour cela, nous prêtons une attention particulière au recrutement de nos intervenants, tant sur les 
aspects administratifs et réglementaires que qualitatifs et pédagogiques.

 Les documents à fournir par nos formateurs : 
• Un CV à jour 
• Un récépissé de numéro de déclaration d’activité, 
• Des éléments de preuves portant sur la présence et la qualité des supports pédagogiques, démarches 
mises en œuvre, qualifications diverses, expériences, références, habilitations, etc… 
• Tous les éléments autorisant son activité en tant que formateur ou formatrice (fiche de renseignements, 
attestation de vigilance, autorisation de cumul d’activités, avis SIRENE, attestation de fournitures de 
cotisations sociales pour les travailleurs indépendants, habilitations si obligatoire).

NB : Rappel de l’obligation légale de déclaration de l’activité des formateurs sous-traitants
Toute personne qui réalise des prestations de formation professionnelle continue doit déposer une 
déclaration initiale d’activité en préfecture et transmettre tous les ans un bilan pédagogique et financier.

 Les missions de nos formateurs :
• Participer à l’analyse des besoins des commanditaires, 
• Concevoir le plan de formation en fonction des attentes exprimées par le commanditaire et les souhaits 
des participants, 
• Rédiger des supports pédagogiques, 
• Animer des groupes en présentiel ou en distanciel, 
• Participer à l’évaluation des formations.

 Les engagements de nos formateurs :
• Actualiser leurs compétences en participant à des formations, des séminaires ou des conférences. Nous 
leur offrons un accompagnement si besoin. Nous leur donnons accès à des ressources pédagogiques et nous 
les sensibilisons au handicap.
• Avoir les connaissances et les compétences nécessaires pour adapter les contenus de leur formation aux 
participants et actualiser régulièrement leurs savoir-faire. 
• Être à l’écoute de nos stagiaires pour les accompagner, les aider, les conseiller et pour améliorer en 
permanence la qualité de nos formations.
• Porter les valeurs d’A3C, utiliser l’identité visuelle d’A3C et respecter cette présente charte qualité.

CHARTE QUALITE 
FORMATEURS INTERVENANTS

(VERSION1 - MISE À JOUR AVRIL 2023)


